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La Métropole Aix-Marseille-Provence est engagée dans la réalisation de nombreuses réalisations au 
sein de ses territoires. Certains des investissements qui traduisent les politiques publiques 
métropolitaines peuvent faire l’objet d’un cofinancement de la part de partenaires institutionnels, 
consulaires, financiers, ou privés. Il importe en conséquence de solliciter, dans le cadre des dispositifs 
établis de subventionnement, leur participation. 
 
Ainsi dans le cadre de l’opération « Marseille - Aménagement de la Place Engalière », la Métropole 
réalise une rénovation d’une place, sur une surface totale de 2000m2. Cette place est située au droit 
de l’église de la Madrague de Montredon -  Grotte Rolland. La surface du parvis, de 800m2, et les 
deux voies au droit de l’emprise de ce parvis seront traités avec des bordures calcaires. Le parvis et 
les trottoirs seront en dallage de porphyre et de calcaire. 
 
Le coût du projet subventionné s’élève à 625 000 euros HT. 
 
L’opération visée n°2015116500, a été créée pour un montant initial de 750 000,00 TTC par 
délibération n°VOI 002-1669/15/CC du Conseil de la Communauté urbaine Marseille Provence en 
date du 21 décembre 2015. 
 
La présente délibération vise à approuver la demande de subvention auprès de tout organisme 
susceptible d’apporter sa contribution financière, et à signer tous les documents y afférents. 
 


